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4 LE CONTEUR VAUDOIS

tunnel; on doit calculer sa direction, de
manière à ce qu'il arrive à être de plain-
pied avec le sol même de la fosse. En
second lieu, il faut que la cage s'emboîte
aussi parfaitement que possible dans
cette sorte de boyau. Si ces conditions
sont remplies, dès que la cage fera
irruption dans la trappe en abattant la
cloison de terre, sous la poussée des

chasseurs, le tigre apercevant de la
lumière sur l'un des côtés de sa prison se
précipitera aussitôt vers ce qu'il croit
être le chemin de la liberté.

*
* •

C'est en effet ce qui arrive toujours:
au moment où la cage fait saillie dans la
trappe, le tigre se lève, pousse un
rugissement et fait un bond vers la lumière ;

il entre dans la cage.
A ce moment précis, — et ce moment

est réellement dramatique — deux hommes

sautent dans la fosse, et, en un
clin d'œil ferment l'entrée de la cage au

moyen de gros bambous, avant même
que la bête ait eu le temps de se
retourner.

Il faut vraiment beaucoup de courage
et un merveilleux sang-froid pour
accomplir cette dernière partie de l'opération.

Dès Iors, le tigre est bel et bien
prisonnier, il n'y a plus qu'à l'emmener.

Pour cela, on commence par tirer la
cage en bambous hors du tunnel où elle
est engagée.

On passe alors de longs bâtons solides
à travers les barreaux, et un certain
nombre d'hommes plaçant sur leurs
épaules les extrémités de ces bâtons,
soulèvent d'un commun effort cage et
tigre, et se metttent en marche en
cadence.

Les habitants des villages voisins viennent

sur le passage de la caravane
saluer par des cris de joie le triomphe des
chasseurs et la prise du tigre qui, morne,
avec son air de monarque détrôné,
demeure couché au fond de sa cage.

On voit qu'il faut un singulier sang-
froid pour mener à bien de pareilles
entreprises.

Quant au courage, ou plutôt à la témérité

des natifs du Gya, il n'a d'égale que
leur merveilleuse adresse.

C'est ce malheureux tigre qui « travaillera

» un jour, résigné et soumis, obéissant

à la cravache d'un dompteur.

Coumeint quiè on trâovè
adé son maitrè.

N'ia pas rein què lo lard dè rance.
Lâi a dâi lulus que sont tant pegnet-
tès, qu'on lào dit dâi rances, bin su
po cein que ne vaillont pas mé què
lo lard trâo rassi, que tiré su lo
dzauno ; kâ s'on n'est pas fou dâi ru-
pians, on n'âmè diéro lè z'avâro.

Y'on dè stâo gaillâ, qu'étài portant
on retsâ, mà que sè sarâi prâo trossà
la tsamba, coumeint on dit, se l'avâi
peinsà lâi trovâ pi on pape, avâi onna
né la vesita dè son grandzi qu'avâi
à lâi dévezà d'oquiè. Quand lo retsâ
l'eut fé eintrâ dein lo pâilo et que sé

furont achetâ, ye lâi fe : du que n'ein
qu'à dévezà, n'ein pas tant fauta dè

vairè bé, et on pâo bin espargni 'na
gotta d'oulhio, kâ onna toumâïe, c'est
adé onna toumáïe; et mon compagnon
détieint lo crâisu.

Ma fâi on iadzo lo croset soclliâ, sé

troviront à novïon et on ne vayâi pas
on istiére, kâ n'iavâi pas dè louna et

y'avâi 'na forta niola que dévant. Ào
bet d'on momeint, lo retsâ oût que
son grandzi avài trait sè choqués et

que s'étài lévâ dè dessus sa chaula ;

et coumeint lo gaillâ bourgatàvè per-
quie ein faseint remoà la trablia et lè
mâoblio et qu'on arâi djurâ que bre-
lantsivè, l'autro lâi fà :

— Que dào diablio fotemassi-vo
perquie

— Eh bin, noutron maitre, se lâi
repond lo paysan, qu'étài on mâlin et

que sè volliâvè moquâ dè li sein féré
asseimbliant, du que n'ein qu'à
dévezà et que n'ein pas fauta dè clliai-
rance, on pâo bin sè passà d'usa son
tiu dé tsausse, et ye douto mon pa-
talon.

———<o—>3aoi——»

Boutades.
Un syndic visite la maison d'école,

accompagné d'un maître d'état chargé
d'y faire quelques réparations.
Derrière le bâtiment se trouve un petit
étang autour duquel le régent a placé
lui-même une barrière fermée avec
quelques perches prises au hasard
dans un tas de bois.

— Qu'est-ce que cette affreuse
balustrade? demande le syndic en fronçant

le sourcil.
— Eh bien, répond le régent, j'ai

pensé qu'il était prudent de prendre
cette précaution en vue des petits
enfants qui viennent jouer par là.

— Oui, je comprends, fait le syndic,

mais c'est laid, très laid... Quand
les enfants auront grandi, faites-moi
le plaisir d'enlever ça

*
* »

Au restaurant. — Un monsieur se

plaint de ce que les œufs à la coque
qu'on vient de lui servir ont une
odeur horrible. Le patron, appelé, se
rend à l'évidence et donne l'ordre
d'apporter des œufs frais. Puis,
faisant appeler la cuisinière, il lui dit à

part : « Une autre fois, Julie, quand
vous aurez des œufs aussi vieux que
ça, souvenez-vous qu'ils ne peuvent
pas être servis à la coque... Mettez-
les de côté pour l'omelette. »

¦*

— Eh bien! docteur, comment
trouvez-vous ma belle-mère

— Un peu mieux... Cependant, la
langue n'est pas bonne.

— Oh cela, elle l'avait avant.

Monsieur Bilbois vient d'être père
après 6 ans de mariage, et sa joie ne
connaît plus de bornes. Une heure
s'est à peine écoulée depuis l'heureux
événement, lorsqu'un commissionnaire

lui remet une lettre.
— Pour qui fait-il en la prenant.
— Mais pour vous, pour M.

Bilbois.

— Lequel?... C'est que nous sommes

deux, maintenant
* »

Au guichet d'une banque interlope :

— Je désirerais parler à M. le
directeur.

Un employé, avec amabilité :

— Il vient d'être arrêté ; mais si
monsieur désire verser tout de même 9

Réponse au problème de samedi :

La 1« part est de 20 fr., la 2m« de 35, la
3me de 28, et la 4<ne de 57 140 fr. —
Plus de 80 réponses justes. — Le tirage
au sort a donné la prime à M. Alfred Besson,

à Fermens, Pampigny.
Quelques lettres insuffisamment

affranchies, ont été refusées.
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Enigme.
Image naïve du temps,
Que rien n'arrête et ne devance,
Bien différent des courtisans,
C'est en reculant que j'avance.

PH*»* •jjn pOTte-monnaie. :, *<i
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THÉÂTRE. Demain, dimanche,
Le chapeau de paille d'Italie,
comédie de Labiche et Michel, par
une troupe de passage, avec le
concours de Mme J. Suignard.

OPÉRA. — Mercredi 10 avril,
L,es Pêcheurs de perles, opéra en
3 actes et 4 tableaux, musique de
Bizet.

L. Monnet.

Un jeune homme désire trouver
un emploi dans une administration ou
une maison de commerce. — S'adresser
au Bureau du €011teur.

Papeterie L. Monnet
rue Pépinet, 3, Lausanne.

Cartes de visite très soignées et
livrées promptement. — Albums divers,
buvards, serviettes, papeteries. — Sacs
d'écoles à grand rabais. — Porte-monnaie

porte-feuilles, encriers de poche.
Registres et copies de lettres.

Livre pour comptes de ménage, valable
pour4 ans. Prix : 2 fr.

Favey et Grognuz, 4m« édition augmentée
de nombreux détails. Prix 2 fr.

La Vieille milice, amusant poème patois,
de C. Dénéréaz. Prix 60 centimes.

VINS DE VILLENEUVE
Amédée Monnet & Fils, Lausanne.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE GUILLOUD-H6WARD.
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